COMPTE RENDU 
DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AOUT 2025

[bookmark: _Hlk138769748]Etaient présents : Florence BINAUX LE CLECH – Lionel DE BECKER – Christelle LECHAUX – Damien LECOCQ – Bruno LEFEBVRE – François HUET – Martine ZORIO – Didier PRUVOST
Absent : Carole DEHOLLANDER – Cyril SZTRAMSKI – Jérémy COSSON – Nadia YOSMAYAN
Secrétaire de séance : Christelle LECHAUX
Secrétaire Général de Mairie : Cécile SKROPETA

ORDRE DU JOUR :

· Adoption du compte-rendu de conseil du 30 Juin 2025
[bookmark: _Hlk89965815]
· Election d’un nouvel Adjoint au Maire suite à démission
· Indemnités de fonction des élus 
· Convention adapte 95 pour l’accueil collectif de mineurs (ACM) : 
Autorisation de signer une convention afin d’organiser un accueil collectif de mineurs sur le temps périscolaire (les mercredis), afin de proposer aux familles un lieu de loisirs éducatifs pour les enfants de 3 à 13 ans

Madame le Maire demande aux membres du conseil municipal d’ajouter à l’ordre du jour une délibération portant autorisation de contracter un prêt relais dans l’attente des subventions notifiées.
Demande acceptée à l’unanimité des présents.

Le compte-rendu du conseil municipal du 30 juin 2025 a été adopté à l’unanimité des présents.

· Election du 4ème Adjoint
Délibération n°49/2025

Madame le Maire informe le Conseil municipal de la vacance du poste de 4ᵉ Adjoint, suite à la démission de Monsieur Stéfan RICHTER, acceptée par le Préfet du Val-d’Oise en date du 23 mai 2025.

Conformément à la délibération n°42/2025 du 30 juin 2025, le Conseil a décidé de maintenir ce poste. Il est donc nécessaire de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint, qui occupera le même rang que son prédécesseur.

L’élection s’est tenue à bulletin secret, à la majorité absolue des membres présents, conformément à l’article L.2122-7-1 du CGCT.

Monsieur Bruno LEFEBVRE s’est porté candidat.

Résultat du 1er tour :
· Nombre de votants : 8
· Nombre de suffrages exprimés : 8
· Majorité absolue requise : 5
· Voix obtenues par M. Bruno LEFEBVRE : 8
· 
Monsieur Bruno LEFEBVRE ayant obtenu la majorité requise, est proclamé 4ᵉ adjoint au Maire de la commune de SAINT-GERVAIS.

Voté par : 8 POUR	0 CONTRE	0ABSTENTION

· Indemnités de fonction des élus
Délibération n°50/2025

Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal que, suite à la démission d’un adjoint et à l’élection d’un nouvel adjoint intervenue au cours de la présente séance, il est nécessaire de réajuster les indemnités de fonction allouées aux élus municipaux.

Cette mise à jour a pour objet d’adapter les montants dans le respect des règles applicables aux communes de 500 à 999 habitants, conformément au Code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal :

· Abroge la délibération n°48/2020 en date du 27 août 2020.
· Fixe les taux des indemnités de fonction des élus comme suit (calculés sur l’indice brut terminal de la fonction publique) :
· Maire : 37,30 %
· Adjoints au Maire : 10,70 %
· Conseillère municipale déléguée : 3 %
· Approuve le tableau récapitulatif annexé à la présente délibération.
· Décide que les indemnités seront versées mensuellement.
· Précise que la présente délibération sera transmise au représentant de l’État pour contrôle de légalité, et affichée conformément aux dispositions en vigueur.

Tableau récapitulatif des indemnités de fonction des élus
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Taux

	BINAUX LE CLECH
	Florence
	Maire
	37,30 %

	DE BECKER
	Lionel
	1er Adjoint
	10,70 %

	LECHAUX
	Christelle
	2ème Adjoint
	10,70 %

	LECOCQ
	Damien
	3ème Adjoint
	10,70 %

	LEFEBVRE
	Bruno
	4ème Adjoint
	10,70 %

	ZORIO
	Martine
	Conseillère Municipale
	3 %



Voté par 8 POUR		0 CONTRE	0 ABSTENTION

· Délibération portant autorisation de signature d’une convention avec l’association ADAPTE 95 pour l’accueil collectif de mineurs, les mercredis
Délibération n°51/2025

Madame le Maire informe le Conseil municipal du projet de convention à établir avec l’association ADAPTE 95, en vue de la mise en place d’un accueil collectif de mineurs âgés de 3 à 13 ans les mercredis hors vacances scolaires.

Ce service a pour objectif d’offrir aux familles un accueil éducatif de qualité sur les temps périscolaires. 

L’association ADAPTE 95, reconnue pour son expérience en matière d’organisations d’accueils collectifs à caractère éducatif, assurerait la gestion de cette structure dans le cadre d’une convention précisant les modalités d’organisation, de fonctionnement, de financement et d’encadrement.

La commune souhaite, dans un premier temps, mettre en place ce service à titre expérimental pendant une durée de 3 mois, afin d’évaluer l’existence d’un réel besoin auprès des familles.

Dans un souci de maîtrise des coûts, un agent communal sera mis à disposition pour participer à l’accueil des enfants et assurer le ménage des locaux, permettant ainsi de réduire le montant global de la convention.

Après délibération, le Conseil municipal autorise Madame le Maire à signer la convention avec l’association ADAPTE 95.

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal.

Voté par 8 POUR		0 CONTRE	0 ABSTENTION	

· Délibération portant autorisation de contracter un prêt relais dans l’attente des subventions notifiées
Délibération n°52/2025

Madame le Maire informe le Conseil municipal de la nécessité pour la commune de disposer de liquidités provisoires, dans l’attente du versement des subventions notifiées pour un montant total de 157 773 €, afin d’assurer le financement des opérations prévues au budget.

Pour faire face au décalage entre les dépenses engagées et la perception des subventions, il est proposé de recourir à un prêt relais auprès d’un établissement bancaire.

Après délibération, le Conseil municipal autorise Madame le Maire à contracter un prêt relais d’un montant maximum de 157 773 €.

Elle est également habilitée à signer tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre et à engager la commune dans ce cadre.

Voté par 8 POUR               0 CONTRE		0 ABSTENTION	

QUESTIONS DIVERSES

Madame le Maire informe de la réception du décret officiel fixant les dates des prochaines élections municipales aux 15 et 22 mars 2026.

Elle annonce également l’arrivée, à compter du 1er septembre 2025, de la remplaçante de la secrétaire générale de mairie, en prévision du départ en retraite de cette dernière.

Plusieurs événements municipaux sont également à noter :
· Marché nocturne : le 29 août 2025
· Accueil des nouveaux habitants et remise des bons cadeaux aux diplômés 2025 : le 19 septembre 2025
· Présentation du diagnostic de l’Église : le 13 septembre 2025
· Repas des anciens : le 7 décembre 2025

Séance levée à 20 H 00	

Le Maire,							la secrétaire de séance,
								
Mme Florence BINAUX LE CLECH					Mme Christelle LECHAUX						
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